
-.. ',... 

'" 
Au Président ,41l la République Fraiçaise~ 

24 lnars' 

votre haute Sl!llcitto~:. 
agréer,. monsieur .le Président, Htldmmàîe':' 

de ,notre profond respect.,' , , 
Le mlllistre des colonies, 

MANDEL. 
minis/re de 11/ 'fust/II"; . 

:"'\'~~':"" ", 
-'<. "';'X";'~',:' 

RÉPUBUQUE FRANÇÀISÈ.' 
VU les, articles ô, 8 et 18 d~sénatus-consultedu'3 mai 1854'(' 
Vu les mandats sur le Togo. et le Cameroun, confirmés à 'i~ 

France par lé conseil de l.aSociété des nations, eri application
Ve,rs.ailles, en date du 

et du garde d\'k 

' 
Lal()i du ,15 jÙill1 

le rninistr:e 
de la justice :sonf chargés, chacun en' ce 'qui le concer

sera 

-'-~---- -----~---"""!JSEr-.,\!"',------~..r_ 

"', . 


, 15 mai 

15 mai 

21 mai 

NomÎnations, mutations, etc.• , concernant le personne1. 
'Divers , 

..ARTIE NON OFFICIELLE 

.Avis el communications; 

'Cours' offiCiel, d.. ' changes. 
DOmain'es • : .. -. • . 

255 
255 

PA.RTIE Oll'Il'ICJIELLE 
, 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Protection d'le corr..p<lnd ....cu et du alen...l< 

de d"r"..e, l'.''amla par vole rcdlotlectrlqlle 

ARRI:.TE No 274, proJ/lulg<l{/JIt ua Togo le Mcret dIl 
24 IIUl/'S 1939 prtant application IJ/lX colonies fran
çaises, Pays <le protectwlli.et ,territoire~ sous nfmuiat 
jroltçais re/eit{/JIt <la ininistère 'dES ,colonies de la loi 
du 15 juin 1938 sur la protection des correspon
dances et des siglflJ/lx dé détresse trmtSmis fIOr la 
, voiefodioél~cti'iqu.e. " 

LE, GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. OFFICIER, DE LA UOiON DtHoN~fUr:t, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et tes pouvO:jrS du Commissaire. ~c la, ·Républiql:1e au Togo; 

Vu le décret d~, 19 septembre 1936 porta~t ,r.éduction 
91!S dépenses admInistratives du Togo, modifié par çelui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le déere! du 16, avril 1924 fixant le mode de promulga· 

colonies françaises, dé territoires 

tion et de pub1ication des textes réglementaires au Togo 
~ ~u Çameroun j . . • 

Vu le décret du 24 mars 1939 portant application aux 
pay~ protectorat et 

sous mandat françajj! relevant 'du ministère des colonies 
de la loi du 15 juin 1938 su~ la prqt~ction. des correspot;'~ 
dan ces et des signaux de. detresse transmIs par la vOie 
r~dioélectrique; . ' 

ARRÈTE; 

AIlTlCLEPREMIER, 
toire du Togo placé 
le décret du: 24 mars 
colonies français€s, ,pays de protectorat et territoires 
sous mandatfr,mçais relevant du ministère des colo
nies de la loi du ,15 juin 1938'sur la protection des 
correspondances et des signaux de détresse transmis 
par la, voie radioélectrIque.'" 

, .' .' 
ART,'~ - Le'préseiItcarrêté sera enregistré,commu: 

q~qué el publié parloot oùb!!soin sera. 
'--. . - ,. 

Lomé, le' 25 mai 1939; ',., ~: 

L,MONTAGNË. 

No 257 
chise 

No 258 
tenue 
Togo, • , , . ,'. . :.. • '; 

N0 270,-' Arrêté fixant l'organisa
. ,tion et les attributions des bu· 

rfâUX dn Commissariat de la. Ré
publique. • • . , , . ' • . . 

Est promulgué dans le terri
S01'~ lé mandat de la France, 

1939 portant application aux 

- Arrêté accordant la fran-' 
postale et télégraphique. . 
- Arrêté fixant la nouvelle 

des gar:des frontières du 
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RAPPORT. 

Paris, le 

MONSIEUR LE PRèsIOENT, 
La loi du 15 juin 1938 a édicté certalnes mesures 

de protection en' faveur des cor.respol)dànCel5et des 
signaux de détresse transmis par la 'voie radioélec
trique. -, ' 
, Nous e~timons q!l'il n'y ail rait que des, avant"ges ' 

à étendre sur ce point la législation: métropolitaine' " 
aux oolonies françaises, pays de, 'protectorat et i1erfi
toires sous mandat français. '.'" " 
, Tel est l'objet d .. présent projet de décret,,·ql.U!:,1i9\)!, 
avons l'honneur de soumettre à 

Veuillez 

, 
Oeorges 

Le garde, des sce'f!lI.x'" 
Paul MARCHANDEAU: 
-------~-. 

LE PRÉSIDENT DI! LA 

des articles 22 el 119 du traité de 
28 juin 1919; , 

Sur le rapport du ministre des ""lonies 
sceaux, minisfre de la justice; . 

DECRETE;, 
ARTlÇLE PREMIER. 

la protection des correspondances 'et' 
détresse transmis par 1a voie , , 
clarée applicable dans .les 
de protectorat.' et territoires solis 
relevant, du, ministère des colonies., 

ART. 2. - Le ministre des colonies et 

ne, de l'exécution du présent ' qui 
au JourlttJl o/liciel de la RéVUbliqu,e ' 
au Bulletin è/liciel dlI ministère des, , 

\ ..' " 

fait à Paris,tè 24' 
ÀLBIIRT LEBRUN. 

Par le Président de la RépubJique : 
Le ministre des éOÙJlIids,' 

Georges MANDEL. , " 
,Le garde des scetlllx, miltistre de lo' ;astice, 

Paul MARCHANDEAU. 

LOI vis!t/tt ,la prote,dio,n des correspomlOfI.C8S et'des 
signaux de détresse transmis ptu la voie ,ndi()-, 
électrique. ' 
Le sénat et la ch~mbre des députés ont 
Le Président de 1.. République promulgue 

dont la teneur suit :' , ., , 

ARTICLE PR,EMIER. ,-,-Quièonqu~ aura,sans' i:'autori
sation de l'éxpéditéur, ou dii destinataire"diwlgué, 
publié oU utilisélè, conten", deS'correspo,ndances'trans
mises par .la voie ,', radioéledriqu,e, ou' ,révélé leur 
existence, sera puni'des peines :portées à l'article 378 
du codej'é"al." , 

ART. 2. ,- Quiconque ',aura sciemment transmis ou 
mis en circulàtion, par:là _lIoie radioélectrique, des 
signaux, ou 'appels 'de détresse, faux ou trompeurs, 

http:protectwlli.et
http:ARRI:.TE



